
CCE X - Page 1

n° 165 468 du 11 avril 2016

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 mars 2015 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 janvier 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 10 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 29 octobre 2015.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Mes D. ANDRIEN et Z. ISTAZ-

SLANGEN, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous avez invoqué les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile : vous dites être de nationalité

guinéenne, d’origine ethnique peule et originaire de Mali. Vous dites être membre de l’UFDG (Union des

Forces Démocratiques de Guinée) depuis le mois de mai 2009 quand vous viviez à Conakry. Vous étiez

gérant d’un bar dans le quartier de la Cimenterie. Des jeunes d’ethnie peule y venaient autant que des

membres des forces de l’ordre, pour y boire un café. Un de vos clients, un capitaine, à qui vous aviez

fait crédit, vous a menacé car vous laissiez des jeunes critiquer le pouvoir en place dans votre bar. Le

23 mai 2013, vous avez été arrêté, accusé d’être un saboteur du régime et un rebelle.

Vous avez été détenu jusqu’au 27 mai 2013 à l’Escadron mobile IV. Grâce à votre soeur (veuve d’un

Colonel), vous avez été libéré moyennant finances et la promesse de ne plus mener d’activités

politiques. Le 1er juillet, vous êtes retourné vivre auprès de votre épouse à Labé. En septembre 2013,
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vous avez rejoint Mali où vous avez été assesseur dans un bureau de vote lors des élections

législatives. Début de l’année 2014, vous avez passé un concours pour devenir agent recenseur car le

pouvoir en place organisait un recensement national. En mars 2014, vous avez travaillé dans la sous-

préfecture reculée de Dougountouny. A la fin, il a été demandé par le pouvoir en place de falsifier les

chiffres afin de grossir la population de la région d’origine du Président Alpha Condé et de minimiser le

nombre de la population du Foutah, région majoritairement peule. Vous avez refusé de le faire. Plus

tard, le pouvoir en place, en la personne de [K. T.], le Maire de Mali, a tenté de diviser la population du

Foutah en montant les différentes ethnies les unes contre les autres. Vous avez alors servi de

médiateur pour que la population reste unie et soudée. Le 4 juin 2014, vous avez été arrêté et emmené

à la prison civile de Mali, où vous avez été détenu sur ordre du Maire. Ce dernier vous accusait de

saboter le régime en place dans votre village. Profitant d’une erreur de votre gardien le 18 juin 2014,

vous et d’autres détenus avez réussi à vous évader. Vous avez réussi à regagner Conakry. A hauteur

du km36, vous vous êtes caché dans la maison en chantier d’un cousin de votre mère. A partir de là,

une soeur et une cousine ont organisé votre fuite. Vous êtes resté caché là jusqu’au 17 septembre

2014, date à laquelle vous avez pris un avion, accompagné d’un passeur et muni de documents de

voyage d’emprunt. Vous dites être arrivé en Belgique le 18 septembre 2014. Vous avez introduit une

demande d’asile à l’Office des étrangers le jour-même.

B. Motivation

Force est de constater qu'il n'est pas possible d'accorder foi à vos déclarations et d'établir qu'il existe,

dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers (loi du 15 décembre 1980) pour les motifs suivants.

Premièrement, s’agissant des premiers faits de persécution que vous invoquez, à savoir votre

arrestation et détention en mai 2013 à Conakry, le Commissariat général ne les considère pas comme

établis. En effet, amené à raconter comment vous avez vécu cette privation de liberté entre le 23 et le

27 mai 2013, vous vous êtes beaucoup attaché à expliquer où était situé l’Escadron mobile n° IV, mais

vos déclarations en ce qui concerne votre vécu n’emportent pas notre conviction. Etant donné que

durant les deux auditions au Commissariat général, vous vous êtes montré extrêmement prolixe sur

divers sujets, on aurait pu s’attendre à ce que vous expliquiez, avec un sentiment de réel vécu, ce que

vous avez vécu lors de cette privation de liberté ; or, tel n’a pas été le cas (voir audition du 7/10/14, pp.7

et 8). De plus, l’accusation dont vous auriez fait l’objet semble totalement disproportionnée par rapport

aux faits qui vous auraient été reprochés par ce client Capitaine. En effet, alors que ce dernier vous

reprochait de laisser des jeunes critiquer Alpha Condé dans votre bar, vous disiez avoir été accusé

d’être un « saboteur du régime », un « rebelle » (voir audition du 7/10/14, p.6). Même à supposer votre

affiliation politique pour l’UFDG établie, c’est en tant que barman que vous avez expliqué avoir connu

cet événement. Cette disproportion rend vos propos peu vraisemblables. Dans l’hypothèse des faits

établis, quod non en l’espèce, ces faits remonteraient à mai 2013 et ne seraient aucunement constitutifs

d’une fuite de votre pays d’origine. Qui plus est, ces faits ne vous auraient pas empêché d’une part

d’être assesseur d’un bureau de vote lors des élections de septembre 2013, d’autre part de réussir le

concours et de devenir agent recenseur pour l’Etat guinéen l’année suivante (voir audition du 7/10/14,

pp.8, 9). Le fait d’avoir exercé ces deux fonctions termine de rendre non crédible le fait d’avoir été

accusé d’être un rebelle aux yeux des autorités guinéennes.

En ce qui concerne les élections législatives de septembre 2013, relevons que vous avez expliqué avoir

exercé la fonction d’assesseur dans votre village d’origine, Mali. Vous avez signalé une altercation avec

un policier présent (voir audition du 7/10/14, p.8), mais ce fait n’est pas assimilé à une persécution au

sens de la Convention de Genève. Vous n’avez d’ailleurs pas signalé de problèmes à la suite de ces

élections.

Ensuite, vous avez invoqué votre participation au recensement national qui s’est déroulé en Guinée en

mars 2014 en tant qu’agent recenseur pour l’Etat guinéen. Vous avez dit avoir exécuté votre mission

avec succès mais avoir refusé de trafiquer les résultats de ce recensement. Vous ne faites pas état de

problèmes pour avoir refusé.

Vous invoquez des problèmes avec le Maire de Mali, [K. T.] du RPG (Rassemblement du Peuple

Guinéen), car ce dernier avait été nommé par décret et avait donné de l’argent pour diviser les

populations de votre village. Il aurait été responsable d’autres manoeuvres manipulatrices pour tenter de

diviser les Peuls des autres ethnies présentes dans la région (voir audition du 7/10/14, p.10). Vous dites
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être allé voir ces gens qui se disputaient pour leur expliquer pourquoi vous deviez rester unis. Vous

avez été dénoncé auprès du Maire, comme quoi vous aviez gâché leurs plans (idem, p.10). Et ainsi, ce

serait donc là la cause de votre arrestation en date du 4 juin 2014. Vous dites être resté détenu jusqu’au

18 juin 2014, date de votre évasion.

Or, le Commissariat général dispose d’informations objectives qui remettent en cause votre détention et

votre évasion de la prison de Mali, comme vous l’invoquez à la base de votre demande d’asile. En effet,

vous disiez avoir trouvé quatre détenus dans votre cellule au sein de la prison de Mali. Vous signalez un

« salon » où se trouvaient également des détenus, qui n’avaient pas d’intérêt de s’évader tandis que

vous cinq vous trouviez dans une « chambrette » fermée avec un cadenas (voir audition du 7/10/14,

p.13 et audition du 6/01/15, p.3). Interrogé sur le nombre de détenus dans ce « salon », vous avez dit

ignorer le nombre exact mais que « ça dépassait en tout cas les sept personnes » (audition du 6/01/15,

p.3). Ainsi, au moment de l’évasion, vous évaluiez le nombre de prisonniers à plus d’une douzaine au

moins au sein de la prison civile de Mali. Vous avez également expliqué que seuls ceux qui étaient

enfermés dans la chambrette, soit cinq personnes, se sont évadés car les autres n’avaient d’intérêt de

le faire (voir audition du 6/01/15, pp.4 et 5).

Il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général et dont une copie

figure au dossier administratif que le jour de l’évasion à la Prison civile de Mali le 18 juin 2014, six

détenus dont deux en garde à vue y étaient incarcérés, ce qui ne correspond pas avec vos dires (voir

farde « Information des pays », COI Focus Guinée, « Evasion de la prison civile de Mali Yembering le

18 juin 2014 », 22 décembre 2014). Selon ces mêmes informations fiables, émanant d’un journaliste qui

a pris ses informations auprès du greffier en chef de la Justice de Paix et du régisseur de la Prison de

Mali, seuls quatre détenus se sont évadés et non cinq, comme vous le déclariez. Parmi les noms des

personnes évadées, le vôtre ne figure pas. Confronté à cette information, vous avez dit que votre

détention n’était pas officielle car il s’agissait d’une détention d’ordre politique. Vous avez dit que si on

demandait au juge votre sort, il ne connaîtrait même pas votre nom (voir audition du 6/01/15, p.5). Dans

l’hypothèse où le nombre d’évadés ait été cinq, il ressort tout de même de vos déclarations que les

noms de vos quatre codétenus avec qui vous vous seriez évadé ne correspondent nullement à la réalité

des faits. Ainsi, vous avez mentionné un voleur de bétail dénommé « [K. F.] » du nom de son village, un

certain « [M. D.] » qui avait tué sa marâtre, vous citez également « [A.] » dit « Escobar » qui avait tué un

homme et enfin un autre détenu qui avait insulté les autorités ; lors de votre audition du 6 janvier 2015,

vous avez cité le nom de « [M. B.] » (voir audition du 7/10/14, p.13 et celle du 6/01/15, pp.3 et 5). Or, les

noms que vous avez donnés et raisons d’incarcération ne correspondent pas du tout avec les

informations objectives dont une copie figure au dossier (voir farde « Information des pays », COI Focus

Guinée, « Evasion de la prison civile de Mali Yembering le 18 juin 2014 », 22 décembre 2014).

Vous disiez également que le gardien-policier présent le jour de l’évasion s’appelait « [S.] » (voir

audition du 6/01/15, p.4) alors qu’en réalité, son nom est « [A. D.] » (voir COI Focus précité). Enfin, vous

avez déclaré que parmi les évadés, trois avaient été repris, [A.], [M.] et [M. B.], alors que selon les

informations dont nous disposons, seul un certain [S. T. K.] a été repris et réincarcéré à la prison de

Mali. Les trois autres sont toujours en cavale.

De tout ce qui vient d’être relevé, étant donné que vos déclarations ne concordent pas avec la réalité, le

Commissariat général remet en cause la crédibilité des derniers faits de persécution que vous avez

invoqués à la base de votre fuite de Guinée (détention et évasion ; et par conséquence, votre

arrestation).

Par ailleurs, le Commissariat général ne croit pas aux circonstances de votre arrivée en Belgique. Ainsi,

vous dites avoir quitté la Guinée le 17 septembre 2014 avec un passeur mais vous ignorez tout des

documents de voyage utilisés et vous ignorez sous quelle identité d’emprunt vous avez voyagé. De

même, vous dites que quand vous avez quitté votre cachette pour vous rendre à l’aéroport, vous ne

saviez pas où vous alliez (alors que c’était votre soeur qui était venue vous chercher) et que ce n’est

qu’une fois en Belgique que vous avez réalisé où vous vous trouviez (voir audition du 7/10/14, pp.3, 4, 5

et 12).

Etant donné votre niveau d’instruction (Niveau du BAC – p.2 audition du 7/10/14), il n’est absolument

pas crédible que vous ignoriez ces éléments et que vous vous laissiez voyager en avion sans connaître

la destination, sans prendre contact avec votre femme, sans poser la moindre question à votre soeur

quand on sait qu’il est difficile de quitter son pays d’origine quand on y est forcé. Ainsi, en l’absence de
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crédibilité de vos propos, le Commissariat général reste dans l’ignorance des circonstances réelles de

votre arrivée en Belgique.

En ce qui concerne votre affiliation à l’UFDG, le Commissariat général ne remet pas en cause, dans

cette décision, le fait que vous soyez membre de ce parti et qu’en tout cas, vous vous intéressiez à la

politique de votre pays. Il ne remet pas non plus en cause le fait que dans votre village, vous ayez eu un

rôle d’assesseur lors des dernières élections et d’agent recenseur lors du dernier recensement national ;

au contraire, vu votre niveau d’instruction et étant donné que vous viviez dans une zone rurale, il n’est

pas étonnant que vous ayez eu à exercer des fonctions réservées à des personne instruites. Toutefois,

le seul fait d’être membre d’un parti d’opposition en Guinée ne suffit pas à vous octroyer le statut de

réfugié ou de protection subsidiaire. En effet, selon les informations mises à la disposition du

Commissariat général et dont une copie figure au dossier administratif (cf. dossier administratif, farde «

Information des pays », COI Focus Guinée, « La situation des partis politiques d’opposition », 2 janvier

2014), les partis politiques guinéens d’opposition évoluent désormais au sein d’alliances. Le nombre de

partis politiques qui font partie de ces alliances, leur tendance et les différentes ethnies représentées en

leur sein témoignent du caractère pluriel de l’opposition. Ces partis politiques jouissent de la liberté de

réunion et de la liberté d’expression, tenant des assemblées générales à leurs sièges respectifs et

disposant de structures locales. Certaines manifestations de l’opposition se sont déroulées sans

incident majeur mais à l’occasion de certains évènements ou manifestations, des arrestations ont eu

lieu et des actes de violence ont été perpétrés à l’encontre de militants et responsables de l’opposition.

Les informations à disposition attestent cependant qu’il n’y a pas de persécution systématique

du simple fait d’appartenir à un parti politique d’opposition : c’est le fait de s’opposer politiquement

et activement au pouvoir en place qui est susceptible de générer une crainte fondée de persécution.

Dans votre cas, et en l’absence de crédibilité des faits que vous avez invoqués, il ne ressort pas de vos

propos que vous ayez eu un rôle d’opposant actif en Guinée, pouvant constituer une cible privilégiée

pour vos autorités.

Relevons également que les documents que vous avez versés au dossier et qui concernent l’UFDG ne

permettent pas une autre analyse. La carte de membre atteste de votre affiliation à ce parti, laquelle

n'est pas contestée. S’agissant du document intitulé « témoignage de satisfaction », daté du 2 octobre

2014 et émanant du secrétaire fédéral de l’UFDG de Mali, peu de force probante lui est accordé. En

effet, il atteste de votre dévouement pour votre village (et pas spécifiquement pour l’UFDG) depuis votre

retour à Mali au mois de septembre 2013, mais il fait aussi allusion à votre emprisonnement de juin

2014, fait qui a été remis en cause dans la présente décision. De plus, en ce qui concerne la forme du

document, relevons le cadre assez informel et peu habituel pour une attestation de l’UFDG, à savoir des

petites roses de Noël formant un cadre autour du contenu ; relevons aussi la faute d’orthographe et de

frappe (« sécréteur fédéral » au lieu de « secrétaire » et « non engagement » au lieu de « son

engagement »). Enfin, selon les informations à notre disposition, l’UFDG a fait savoir que seules les

attestations émanant des vice-présidents du parti ont force probante. En effet, beaucoup d’attestations

sont falsifiées et pour limiter ces cas, le parti n’accorde de crédit qu’à celles qui sont rédigées par les

vice-présidents (cf. dossier administratif, farde « Information des pays », COI Focus Guinée, «

Attestations de l’UFDG », 3 septembre 2013). Dans votre cas, le document émane du secrétaire fédéral

de Mali. Dès lors, de tout ce qui vient d’être relevé, la force probante de ce document est fortement

limitée.

En ce qui concerne les autres documents que vous avez versés au dossier, ils ne peuvent inverser le

sens de cette décision. L’attestation du directeur général de l’Institut National de la Statistique (INS) en

Guinée, datée du 3 avril 2014, mentionne que vous avez travaillé en qualité d’agent recenseur dans le

cadre du troisième recensement général de la population et de l’habitation (RGPH3) ; cet élément n’a

nullement été remis en cause dans cette décision. Ce document atteste qu’en mars 2014, vous avez

exercé une fonction au sein de l’appareil étatique guinéen, pour le Ministère du Plan. Le certificat

médical attestant de cicatrices objectives et de plaintes médicales subjectives ne démontre pas que

vous avez eu des problèmes dans votre pays d’origine. Quant à l’extrait d’acte de naissance et le

diplôme de votre épouse [H. M. D.], ils sont sans lien avec votre demande d’asile.

Tous ces éléments empêchent de croire que vous ayez réellement une crainte actuelle fondée de

persécution en cas de retour en Guinée, au sens de la Convention de Genève de 1951 ou que vous

encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers

(loi du 15 décembre 1980).
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En ce qui concerne la situation sécuritaire générale en Guinée, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international peuvent être considérés comme une

atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. Or, il ressort des

informations dont dispose le Commissariat général, jointes au dossier administratif (COI Focus "Guinée:

Situation sécuritaire", octobre 2013 + addendum, juillet 2014), que la situation prévalant actuellement en

Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international ». Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c)

de la loi du 15 décembre 1980 pour la Guinée.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 Dans sa requête, la partie invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») « tel qu’interprété par les articles 195 à

199 du Guide de procédure (principes et méthodes pour l’établissement des faits) » (requête, p. 2), de

l’article 8.2 de la directive 2005/85/CE du Conseil de l’Union européenne du 1er décembre 2005 relative

à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États

membres (ci-après dénommée la « directive 2005/85 »), des articles 48/3, 48/4, 48/7, 57/6 avant dernier

alinéa de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement

des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que des articles 26 et 27 de

l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides ainsi que son fonctionnement (ci-après dénommé « l’arrêté royal du 11 juillet 2003 »).

3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de

procéder à l’annulation de la décision attaquée. A titre subsidiaire, elle sollicite la réformation de la

décision litigieuse et partant, la reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire,

elle demande au Conseil de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Nouveaux documents

4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante dépose un document manuscrit rédigé par le

requérant.

En annexe d’une note complémentaire datée du 21 octobre 2015, la partie défenderesse a fait parvenir

au Conseil un document émanant de son service de documentation intitulé « COI Focus. GUINEE. La

situation des partis politiques d’opposition » mis à jour au 31 juillet 2015.

A l’audience, la partie requérante dépose une note complémentaire accompagnée de plusieurs

documents, à savoir :

- un document daté du 19 mai 2014 intitulé « Déclaration de Pottal-Fii-Bhantal sur les affrontements

communautaires » ;

- un article de presse publié le 2 juin 2015 et intitulé « Faranah : Une députée de l’UFDG échappe de

justesse à un lynchage (témoignages) ».

4.2 Le Conseil observe que les documents précités répondent au prescrit de l’article 39/76, §1er, alinéa

2 de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.
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5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard,

notamment, des déclarations consistantes du requérant, des nouveaux documents produits et du

contexte prévalant actuellement pour les membres de l’UFDG.

5.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut «

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

5.5 En l’espèce, le Conseil considère qu’il ne peut se rallier à l’ensemble des motifs de la décision

attaquée.

5.5.1 D’emblée, le Conseil observe que la partie défenderesse ne remet nullement en cause ni la

qualité de membre de l’UFDG du requérant depuis 2009 - le requérant produisant d’ailleurs une carte en

attestant -, ni le fait qu’il ait exercé la fonction d’assesseur pour ce parti dans un bureau de vote de son

village d’origine, Mali, lors des élections législatives de septembre 2013, ni, enfin, qu’il ait eu la qualité

d’agent recenseur pour l’Etat guinéen en mars 2014 lors du recensement national - élément qui est, lui

aussi, corroboré par la production d’une attestation du directeur général de l’INS datée du 3 avril 2014 -.

5.5.2 En outre, le Conseil estime qu’il ne peut suivre la motivation de la décision attaquée par laquelle

la partie défenderesse a remis en cause la réalité de la première détention alléguée du requérant en mai

2013 à Conakry.

En effet, le Conseil considère, à la lecture des déclarations du requérant, que celui-ci a tenu des propos

circonstanciés quant aux circonstances précises et aux motifs de son arrestation en date du 23 mai

2013, sur le lieu de ladite détention, sur les maltraitances qu’il y a subies, sur certains aspects de sa vie

quotidienne (nourriture, ethnie des codétenus, …) et sur les conditions - financières notamment -

posées à sa libération (rapport d’audition du 7 octobre 2014, pp. 6 à 8). Le Conseil considère, en outre,

que les insuffisances relevées à cet égard par la partie défenderesse trouvent également à s’expliquer

par la courte durée de ladite détention.

De plus, le Conseil observe qu’alors que le requérant a fait état du fait qu’il a été « torturé, sur une table,

déshabillé. J’ai été attaché par eux et frappé avec du caoutchouc et des coups. J’ai reçu un coup de

pied sur la nuque. J’ai été frappé sur le dos. J’ai été humilié » (rapport d’audition du 7 octobre 2014, p.

6) et que « C’était terrible. J’avais des plaies au niveau du dos, je ne pouvais plus me coucher sur le

dos » (rapport d’audition du 7 octobre 2014, p. 7), le requérant a par ailleurs produit un certificat médical

qui témoigne de lésions objectives compatibles avec les faits ainsi allégués - les cicatrices, dont une de

dix centimètres, sous le mastoïde pouvant correspondre avec le coup de pied reçu à la nuque et les
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multiples cicatrices lombaires et paralombaires pouvant être dues aux coups reçus au dos -, ce certificat

venant dès lors, aux yeux du Conseil et contrairement à ce que soutient la partie défenderesse, à tout le

moins corroborer les déclarations du requérant à cet égard.

5.6 Le Conseil considère dès lors que le requérant établit qu’il a fait l’objet d’une détention en raison de

ses opinions politiques en mai 2013 et estime, partant, qu’il y a lieu de s’en tenir aux stipulations de

l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, qui énonce que « Le fait qu’un demandeur d’asile a déjà été

persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l’objet de menaces directes

d’une telle persécution ou de telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur

d’être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de

croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas ».

5.7 Or, en l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse démontre à suffisance qu’il existe de

bonnes raisons de croire que la persécution subie par le requérant - qui a donc pris la forme d’une

détention de plusieurs jours - ne se reproduira pas.

5.8 Tout d’abord, le Conseil constate, tout d’abord, que la partie défenderesse remet en cause la réalité

de la seconde détention alléguée du requérant, principalement au regard d’informations à sa disposition

qui sont reprises dans un document émanant de son service de documentation, daté du 22 décembre

2014 et intitulé « COI Focus. GUINEE. Evasion de la prison civile de Mali Yembering le 18 juin 2014 ».

5.8.1 De ces informations, il ressort notamment que si une évasion de plusieurs détenus a

effectivement eu lieu le 18 juin 2014 à la prison civile de Mali Yembering - prison dans laquelle le

requérant soutient avoir été détenu du 4 au 18 juin 2014 -, cette évasion, qui a concerné quatre

personnes, a eu lieu alors que seuls six détenus se trouvaient dans ladite prison - dont deux en garde à

vue - et alors qu’un seul garde pénitencier, se nommant A. D. - et non S. comme le soutient le requérant

-, était présent dans ce lieu.

5.8.2 Le Conseil observe donc, à la suite de la partie défenderesse, que ces informations, qui sont

contenues dans des articles de presse dont ni le contenu ni l’authenticité ne sont remis en cause en

termes de requête, sont en contradiction avec les déclarations faites par le requérant quant au nombre

de détenus se trouvant dans ce lieu de détention, quant au nombre d’évadés en date du 18 juin 2014 et

quant à l’identité du gardien présent. Le Conseil note également, au surplus, que les propos du

requérant sont également en contradiction avec les informations - également fondées sur le contenu

d’articles de presse dont la teneur n’est pas remise en cause - relatives au motif de la détention des

évadés qui se trouvaient en cellule, le requérant ayant précisé que deux individus avaient tué chacun

une personne, qu’un autre avait volé du bétail et que « Il y avait un autre détenu, il insultait les

autorités » (rapport d’audition du 7 octobre 2014, p. 13) alors qu’il est précisé, dans le document précité,

que si effectivement deux personnes étaient détenues pour homicide et un autre pour vol de bétails, le

quatrième individu était condamné pour vol d’objets divers. Dès lors, l’argument de la partie requérante

qui rappelle le fait que le requérant a indiqué le motif de détention de deux de ses prétendus codétenus

ne modifie en rien le constat du caractère contradictoire de ses dires à cet égard.

5.8.3 Les arguments développés en termes de requête ne permettent pas de contester utilement ce

constat.

En effet, si la partie requérante soutient qu’elle ne « comprend pas d’où le CGRA tire cette information

puisqu’il ressort uniquement du rapport CEDOCA joint au dossier administratif que 4 personnes se

seraient évadées (on n’y parle jamais de 6 personnes) », cet argument est contredit par une simple

lecture du quatrième paragraphe de la deuxième page du rapport précité, lequel indique que « le 18

juin, au moment des faits, un seul [gardien] était présent et il y avait six détenus dont deux en garde à

vue ».

En outre, le Conseil n’aperçoit nullement la raison pour laquelle, comme le souligne la partie requérante,

le gardien, « à l’évidence, […] n’allait pas révéler aux détenus son véritable nom et son véritable

prénom » (requête, p. 5), assertion qui n’est d’ailleurs nullement étayée et qui, au vu de son caractère

hypothétique, ne suffit pas à expliquer la contradiction relevée à cet égard dans l’acte attaqué.

Par ailleurs, le Conseil ne peut suivre l’argument de la partie requérante selon lequel « Le requérant,

comme bien d’autres détenus guinéens, faisait l’objet d’une [détention arbitraire]. Il ne figurait donc pas

dans les registres de la prison » (requête, p. 5), cet argument étant en porte-à-faux avec les propres
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déclarations du requérant, lequel, d’une part, a indiqué que le maire de Mali avait révélé à plusieurs

personnes que le requérant était en détention et devait être transféré à Kindia, ce qui a permis à ces

personnes de venir rendre visite au requérant (rapport d’audition du 6 janvier 2015, p. 4) et d’autre part,

a précisé expressément qu’il devait être entendu par la Justice, mais que tel n’a pas été le cas parce

qu’il n’est resté que deux semaines (rapport d’audition du 6 janvier 2015, p. 5).

Enfin, le Conseil estime que les arguments développés par la partie défenderesse quant à la violation

de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 sont surabondants en l’espèce dès lors qu’ils sont

uniquement dirigés contre les informations recueillies par le service de documentation du Commissariat

général auprès d’un journaliste de presse écrite et non contre les informations contenues dans les

articles de presse cités dans le COI Focus du 22 décembre 2014, dont le contenu et l’authenticité ne

sont nullement critiqués dans la requête et qui suffisent à fonder valablement les constats qui précèdent

et à remettre en cause la crédibilité des déclarations du requérant quant à la seconde détention qu’il

soutient avoir vécue dans son pays d’origine.

5.9 Ensuite, le Conseil observe, de concert avec la partie défenderesse, qu’alors qu’une des conditions

posées à la libération du requérant à la suite de sa détention de mai 2013 était l’arrêt de toute activité

politique, force est de constater que le requérant a néanmoins pu occuper la fonction d’assesseur d’un

bureau de vote pour le compte de son parti lors des élections de septembre 2013 et qu’il a également

pu réussir le concours pour devenir agent recenseur pour l’Etat guinéen en mars 2014, ceci sans

rencontrer de problèmes particuliers, autres qu’une altercation légère avec un policier lors des élections

de 2013 - altercation qui, comme le souligne pertinemment la partie défenderesse sans que cela ne soit

contesté d’une quelconque manière dans la requête, n’atteint pas le seuil de gravité pour pouvoir être

qualifiée de persécution ou d’atteinte grave au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 - ainsi qu’une détention de deux semaines - dont la crédibilité a néanmoins été légitimement

remise en cause en l’espèce -.

5.10 En outre, si le Conseil constate que les informations produites par les deux parties attestent de

violences à caractère politico-ethnique, notamment en avril et mai 2015 à l’occasion des manifestations

ayant eu lieu à l’approche des élections présidentielles qui devaient se tenir le 11 octobre 2015 - ces

manifestations ayant été réprimées violemment par les forces de l’ordre - et s’il estime, partant, que la

situation des membres des partis politiques de l’opposition guinéenne - en l’occurrence, ici, l’UFDG -

doit inciter les instances d’asile à faire preuve d’une particulière prudence dans l’évaluation des

demandes de protection internationale émanant de membres des partis politiques guinéens de

l’opposition tels que l’UFDG, il ne ressort néanmoins pas de telles informations qu’à l’heure actuelle,

tout membre de l’UFDG serait exposé à une crainte fondée de persécution en cas de retour dans son

pays d’origine en raison de sa seule qualité de membre, le Conseil rejoignant, après une lecture

attentive des informations en sa possession, la conclusion posée par la partie défenderesse selon

laquelle : « il n’y a pas de persécution systématique du simple fait d’appartenir à un parti politique

d’opposition : c’est le fait de s’opposer politiquement et activement au pouvoir en place qui est

susceptible de générer une crainte fondée de persécution ».

5.10.1 Or, à cet égard, force est de constater que depuis son retour à Mali en septembre 2013, le

requérant ne fait pas état, outre sa participation aux élections en tant qu’assesseur en 2013 et à ses

fonctions d’agent recenseur en mars 2014 - événements qui n’ont cependant causé au requérant aucun

problème qui pourrait s’analyser comme une persécution ou une atteinte grave au sens des articles 48/3

et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 -, de sa participation active à des manifestations ou à des

réunions précises, le requérant indiquant uniquement, interrogé sur le fait de savoir s’il allait aux

réunions à Mali, que « Bon, ça dépend. Il fallait voir car nous avions le contact ; mais j’avais bcp de

travail dans mon jardin. Qd il y avait une réunion important ou une mission, ils pouvaient compter sur

moi. Ils pouvaient avoir confiance en moi » (sic) (rapport d’audition du 7 octobre 2014, p. 14).

En outre, force est de constater, dans la même lignée, que le requérant n’a pas fait état de fonction

particulière, autres que celles d’assesseur et d’agent recenseur, qu’il aurait occupées au sein de l’UFDG

Mali, celui-ci, interrogé sur la question de savoir s’il avait un rôle particulier au sein du parti, ayant

soutenu, de manière peu circonstanciée, que « Primordial oui ! On m’a envoyé comme assesseur au

bureau de vote. On n’envoie pas n’importe qui là-bas. J’ai joué beaucoup de rôles. Ce n’est pas facile

de m’intimider, de me corrompre ! je travaille avec ma conscience, pour l’égalité des gens » (sic)

(rapport d’audition du 7 octobre 2014, p. 15).
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Le Conseil observe, au surplus, que le document émanant du « Sécréteur Fédéral de l’UFDG »,

indépendamment de la question de son authenticité et des arguments développés à cet égard par les

deux parties, se limite à faire mention, outre son rôle d’assesseur et sa qualité d’agent recenseur, d’

« une constante fidélité au parti », sans qu’il soit fait mention, de manière davantage circonstanciée, des

fonctions précises que le requérant aurait occupées au sein dudit parti ou de la teneur de son

engagement à Mali, notamment en ce qui concerne sa participation active à d’éventuelles réunions ou

manifestations.

5.10.2 Partant, le Conseil estime, au vu des circonstances particulières de l’espèce, que le requérant ne

présente pas un profil particulier qui serait susceptible, au vu des informations produites aux dossiers

administratif et de la procédure, de faire naître dans son chef l’existence d’une crainte fondée de

persécution en raison de son engagement au sein de l’UFDG et des fonctions particulières qu’il a

occupées pour ce parti comme assesseur et agent recenseur.

En particulier, en ce que la partie requérante critique le caractère actuel de telles informations, force est

de constater que la partie défenderesse a déposé, par le biais d’une note complémentaire datée du 21

octobre 2015, un document émanant de son service de documentation relatif à la situation des partis

politiques d’opposition et de leurs membres, mis à jour au 31 juillet 2015, et que la partie requérante n’a

produit aucune information postérieure permettant de remettre en cause l’analyse faite par la partie

défenderesse de la situation des membres de l’UFDG et n’a fait état d’aucun élément de cette nature en

termes de plaidoirie, de sorte que le Conseil, qui statue selon sa compétence de pleine juridiction et qui

est saisi de l’ensemble de l’affaire en vertu de l’effet dévolutif du recours, estime ne pas devoir suivre

l’argument de la partie requérante sur ce point précis.

5.11 En définitive, le Conseil estime qu’il est démontré à suffisance, au vu des circonstances

particulières de la cause, que la persécution subie par le requérant - à savoir sa détention de mai 2013 -

ne se reproduira pas, la partie requérante n’apportant pas d’élément convaincant permettant de rétablir

la crédibilité défaillante de certains aspects du récit du requérant ou d’établir le bien-fondé de la crainte

alléguée.

5.12 L’analyse des documents produits par le requérant, autres que ceux qui ont déjà été examinés ci-

avant (à savoir la carte de membre de l’UFDG du requérant, le témoignage de satisfaction daté du 2

octobre 2014, l’attestation du 3 avril 2014, le certificat médical de septembre 2014 ainsi que les

informations reprises en annexe des notes complémentaires du 21 octobre 2015 - déposée par la partie

défenderesse - et du 29 octobre 2015 - produite à l’audience par la partie requérante -, lesquelles ont

trait à la situation politique générale en Guinée ou à la situation plus particulière des membres de

l’UFDG et qui ont été pris en compte dans l’analyse visée au point 5.10 du présent arrêt), ne permettent

pas de modifier une telle conclusion.

En effet, le diplôme et l’extrait d’acte de naissance de l’épouse du requérant ne permettent pas d’établir

la réalité de la crainte alléguée par le requérant à raison de ses activités politiques.

En ce qui concerne en outre les déclarations manuscrites du requérant, figurant en annexe de la

requête, le Conseil constate qu’elles consistent, d’une part, à apporter des éléments de précision plus

particulièrement quant à la qualité d’assesseur du requérant - et le contexte entourant une élection -,

quant à son engagement au sein de l’UFDG et quant à sa détention à Conakry, ces éléments n’étant

toutefois pas remis en cause en l’espèce. D’autre part, le requérant apporte également une critique de

la décision attaquée et des informations en possession de la partie défenderesse qui contredisent

certains aspects de son récit d’asile. Or, le Conseil constate que ces arguments trouvent un large écho

dans la requête et n’ont pas été considérés comme permettant, de manière convaincante, d’expliquer

les insuffisances identifiées dans la décision attaquée et le présent arrêt dans les déclarations tenues

par le requérant quant à certains aspects primordiaux de son récit d’asile, telle que la seconde détention

qu’il soutient avoir subie.

5.13 Partant, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980
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6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2 D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces faits ne sont pas établis et que ces raisons, à savoir la qualité de membre de l’UFDG,

ne suffisent pas à fonder une crainte de persécution dans le chef de ce dernier, le Conseil estime qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs,

qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie

requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de

la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

6.3 D’autre part, la décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement en Guinée ne

permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé ou d’une situation de violence

aveugle au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

A cet égard, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire

qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves

au sens dudit article.

6.4 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

7.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.
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Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze avril deux mille seize par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


